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ObjectifsObjectifs
Résumé des travaux de BAC sur la TD et le Web 2.0

Impact des fusions sur les services gouvernementaux

• Partage et réutilisation des ressources 
documentaires

• Gestion des ressources documentaires

• Évaluation de l’importance des ressources 
documentaires en fonction de la valeur  



Portée et contexte
Tenue de documents 
• La tenue de documents se définit comme un cadre de responsabilisation et de régie dans lequel les documents sont 

créés, saisis et gérés comme un actif opérationnel essentiel et une ressource du savoir à l'appui d'un processus 
décisionnel efficace et de la réalisation de résultats pour les Canadiens et les Canadiennes. 

Politique sur la GI du GC, juillet 2007
Directive sur la TD
• Elle se poursuit tout au long du cycle de vie, de la création jusqu’à la préservation archivistique.
• Ressources documentaires ayant une valeur opérationnelle
• Pleins feux sur la responsabilisation en tenue de documents; le réseautage en tant qu’« architecture de participation »

Web 2.0
• Dépasser l’image de la « page » Web 1.0 pour offrir une expérience diversifiée à l’utilisateur
• Le Web en tant que « plateforme réseau » de travail et d’échange
• Le réseautage en tant qu’« architecture de participation

La portée des outils de réseautage, dont la fonction est de combiner plusieurs sources, augmente avec le niveau de 
participation

Fusion des services
• Développer de nouveaux produits et services en combinant des ressources documentaires indépendantes et distinctes
• Proposer des approches innovatrices et perfectionnées qui permettront de transmettre plus aisément l’information sur 

les programmes et les services offerts aux Canadiens.



• Impose des changements

– Attitudes, cadres légaux, compétences, méthodes, outils, 
processus d’acquisition, évaluation des risques, 
gouvernance, relations avec les citoyens, les autres 
ministères et les autres pays, etc.

• Tenue de document : dépasser Web 2.0 en tant que 
technologie et outil pour se concentrer sur le 
contenu et le contexte des environnements 2.0

• Importance des documents, indépendamment de 
leur emplacement, de leur format ou de la méthode 
employée pour les créer

DDééfis du Web 2.0+fis du Web 2.0+



Quelques exemples de fusions de services



Modèle de collaboration et de conduite

p. ex. Exigences 

 

relatives à la 

 

documentation

p. ex. Code de conduite

Au sein du GC, les outils Web 2.0 
s’évaluent en fonction du niveau de 
collaboration et du caractère officiel 
des conduites
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Préservation
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- sur le plan organisationnel et au sein du gouvernement du Canada



Test: la directive sur la TD dans un cadre collaboratif
Directive en TD - 

Facteur de 
conformité

Critère Description Approche Rencontre la section

1

Identification de la valeur 
opérationnelle

Lorsque vous créez - ou que vous faites l'acquisition - de 
ressources documentaires ayant une valeur opérationnelle, le 
faites-vous dans un cadre collaboratif? 6.1.1

2
Gouvernance et surveillance

Lorsque vous travaillez dans un cadre collaboratif, savez-vous qui 
sont les créateurs des ressources documentaires ayant une valeur 
opérationnelle? 6.1; 6.1.2

3

Protection des ressources 
documentaires ayant une valeur 
opérationnelle

Avez-vous déjà procédé à l'évaluation des risques dans un 
environnement collaboratif?

6.1.1; 6.1.2; 6.1.4

4
Dépôts Vos ressources documentaires sont-elles entreposées et gérées 

dans un cadre collaboratif? 6.1.3

5

Taxinomies ou systèmes de 
classification

Le cadre collaboratif dipose-t-il d'une taxinomie ou d'un système 
de classification permettant de repérer les ressources 
documentaires importantes? 6.1.3

6

Conservation

Avez-vous établi des normes par rapport à la période de temps 
pendant laquelle les ressources documentaires ayant une valeur 
opérationnelle doivent être conservées et par rapport à la 
démarche à suivre, à l'expiration de ce délai? 6.1.3

7
Disposition Procédez-vous à la disposition des bons documents, au bon 

moment, et le faites-vous en fonction de la bonne autorisation? 6.1.3

8
Archivage -- Préservation à long terme

Les ressources documentaires ayant une valeur opérationnelle 
sont-elles soumises à des exigences assurant leur conservation à 
long terme? 6.1.3

9
Accès/ Accessibilité

Pouvez-vous identifier les unités et processus opérationnels dont 
dépendent les ressources documentaires ayant une valeur 
opérationnelle? 6.1.3



• La tenue de document permet de partager et de réutiliser les 
ressources documentaires qui appuient la collaboration et les 
activités opérationnelles;

• Il est essentiel d’assurer une saine gestion de l’information pour 
pouvoir offrir des programmes et des services aux Canadiens;

• Pour la plupart des ministères, la fusion des services exige de 
définir la suffisance et la valeur opérationnelle des ressources 
documentaires qu’ils doivent déclarer, saisir et gérer de façon 
structurée, et verser dans un dépôt (Directive sur la TD).

Fusion des services et TDFusion des services et TD



Conclusion

Questions, commentaires?
Centre de liaison en tenue de documents
Direction des documents gouvernementaux
Bibliothèque et archives Canada

Téléphone    819-934-7519 ou 1-866-578-7777 
(sans frais au Canada et aux États-Unis)

Télécopieur  819-934-7534
Courriel         centre.liaison.centre@lac-bac.gc.ca
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